
  

 

 
 

 
 
Le 5 juillet 2022 
 

Objet : Rentrée scolaire 2022-2023 

 
 
Chers parents, 
 
 En pièce jointe, vous recevez la documentation en lien avec la rentrée scolaire 
2022-2023. Les documents dans cet envoi sont tous importants, prenez le temps de les 
lire et n’hésitez pas à communiquer avec nous si vous avez des questions. Veuillez 
noter que vous ne recevrez aucun document par la poste. Tous les envois nécessaires 
se font par courriel.  
 
 Nous profitons de cet envoi pour vous rappeler que le succès de votre enfant 
repose, pour une large part, sur votre soutien et votre accompagnement. Ainsi, nous 
sollicitons à nouveau votre collaboration et soyez assurés, chers parents, que la 
réussite et le bien-être de chaque élève demeurent nos priorités.  
 
 Nous vous enverrons, quelque temps avant la rentrée, un courriel de rappel avec 
les informations importantes de la rentrée.  
 
Nous vous souhaitons une belle saison estivale et c’est avec plaisir que nous 
accueillerons votre enfant en septembre prochain. 
 
 
 Nous vous prions d’agréer, chers parents, nos salutations distinguées. 

 
 
 
 
 

Maryline Boileau    Véronicque Daoust 
Directrice     Directrice adjointe 
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INFORMATIONS GÉNÉRALES POUR LA RENTRÉE DU 30 AOÛT 2022 

** POUR TOUS LES ÉLÈVES, DE LA 1RE À LA 6E ANNÉE, L’ACCUEIL SE FERA DANS LA COUR DE L’ÉCOLE LE MARDI 30 AOÛT À 7 H 55  

 

INFORMATIONS GÉNÉRALES DE 
L’ÉCOLE 

 

L’horaire des classes, les règles de vie de l’école, les règles 

du service de garde, les listes des effets scolaires ainsi que 

des cahiers d’activités seront disponibles sur le site de 

l’école à partir du jeudi 7 juillet 2022.   

 

Nous vous invitons à consulter le site : 
https://boisjoli.cssd.gouv.qc.ca/ 

 

 

RENCONTRES DES 
PARENTS/ENSEIGNANTS 

 

Préscolaire et TSA Le jeudi 25 août à 18 h 00 

1re année 
Vous devez apporter le sac 

d’école rempli des effets 

scolaires, tous identifiés au 

nom de votre enfant. 

Le jeudi 25 août à 18 h 30 

2e  année 
Vous devez apporter le sac 

d’école rempli des effets 

scolaires, tous identifiés au 

nom de votre enfant. 

Le jeudi 25 août à 19 h 15 

3e et 4e année Le jeudi 8 septembre 2022 à 18 h 00 

5e et 6e année Le jeudi 15 septembre 2022 à 18 h 00 

Assemblée générale Le jeudi 8 septembre 2022 à 19 h 00 

N.B. La rencontre avec les enseignants est 

« pour les parents seulement». 

 

Il y aura possibilité de bénéficier de l’ouverture du service 

de garde pour votre enfant d’âge scolaire (5 ans et +) 

durant les rencontres de parents et ce, sans frais. 

 

SERVICE DE GARDE 
 

Pour bénéficier du service de garde, il est important de 

communiquer avec la technicienne afin de compléter 

les formulaires nécessaires. Pour toute inscription faite, 

après le 22 août, il faut prévoir une semaine avant le 

début du service. 

Le service de garde sera ouvert lors des journées 

pédagogiques des 24, 25, 26 et 29 août 2022 pour les 

élèves inscrits seulement.  

Veuillez prendre note que le service de garde ferme 

maintenant à 17 h 30. 
 

Important - Cahiers 
 

Les cahiers d’activités seront remis à votre enfant durant 

la semaine du 30 août 2022. 
 

Veuillez noter que les cahiers d'activités seront remis aux 

élèves durant la première semaine d’école. Les frais des 

cahiers d’activités seront ajoutés directement à votre état 

de compte. 

 

 

TRANSPORT SCOLAIRE 
 

Les parents des élèves qui ont droit au transport scolaire 

recevront dans la semaine du 22 août 2022, les 

informations relatives au trajet et aux heures 

d’embarquement. 

 

Pour les élèves qui n’y ont pas droit, les formulaires de 

demande d’accommodement au transport scolaire 

seront disponibles la première journée d’école 

seulement. À noter qu’il y a plusieurs conditions qui 

s’appliquent. 

 

 

BULLETIN JUIN 2022 
 

Notez que le bulletin de fin d’année est disponible sur le 

Mozaîk Portail-Parents. Il est très important de le présenter 

à votre enfant et d’en discuter avec lui. 

https://portailparents.ca/accueil/fr/ 
 

 

FRAIS PAYABLES À L’ÉCOLE 
 

Nous vous demandons de ne pas acheminer d’argent à 

l’école avant d’avoir reçu l’état de compte qui sera émis 

et déposé sur le Portail-Parents dans la première semaine 

d’école. Nous encourageons fortement le paiement des 

frais scolaires par paiement Internet. Les chèques et 

l’argent comptant seront aussi acceptés. 

 

  

https://portailparents.ca/accueil/fr/


École Du Bois Joli 
Année scolaire 2022-2023 

 

 

  

EFFETS SCOLAIRES  
Niveaux scolaires 

1ère 2e 3e 4e 5e 6e 901 902 

Crayons à mine HB médium taillés et identifiés 24 12 6 10 10 10 12 10 

Boîte de crayons feutres (12 ou +) lavables et identifiés 1 1    1 1 1 1 

Boîte de crayons de couleur effaçables (24 ou +) taillés et identifiés 1 1 1   1       

Boîte de crayons de couleur en bois (12 ou +) taillés et identifiés     1 1   1 1 1 

Surligneurs (1re année: rose, jaune, vert et bleu) 4 6 1 1 2 3 6 3 

Stylo à l’encre bleue effaçable*        1         

Stylo à l’encre bleu         1 1     

Stylo à l’encre rouge    1     1 1 2 1 

Gomme à effacer blanches identifiées  6 2 1 2 2 1 2 2 

Règle métrique de 30 cm rigide et identifiée (pas de pouce)  1 1 1 1 1 1 1 1 

Colle blanche liquide  1               

Bâton de colle 10 gr  3               

Bâton de colle 40 gr    1 1 1 1 1 2 2 

Paire de ciseaux à bouts pointus et identifiée  1 1 1 1 1 1 1 1 

Petit cahier interligné et pointillé  de couleurs différentes de style  

(Québec)  vert, jaune, rose  
3 3             

Cahier à 3 trous (de style Hilroy) sans spirale de couleurs 

différentes 
    2 4 8 8 3 4 

Cahier quadrillé sans spirale en métrique      1 1 1 1 1 1 

Duo-Tang en plastique de différentes couleurs (1re : jaune, bleu, 

vert, mauve, rouge, orangé, blanc) 
7 4 2 2 2 3 8 5 

Duo-Tang en plastique à  pochettes intérieures  4 2     1       

Cartable à anneaux 1 po. Rigide (pas de fermeture éclair) 1 2     2 2 3 3 

Cartable à anneaux 1 po. ½ rigide  (pas de fermeture éclair)       1 1 1 1 1 

Cartable à anneaux 2 po.    1 2 2         

Séparateurs cartonnés (paquets de 5 onglets)   3 2 3 4 3 3 3 

Pochettes protectrices  transparentes, fermées, 3 côtés et trouées  10 10 10 10 10 10 10 10 

Feuilles mobiles (paquet de)     50 50   100     

Tablette de papier de construction (feuilles détachées et classées 

par couleur) 
1 1             

Rapporteur d’angles (non vide au centre) (de style Steadler)          1 1 1 1 

Marqueur effaçable à sec, pointe moyenne 1 1 1 2 1 2 1 1 

Taille crayon qui se visse 1   1       1 1 



École Du Bois Joli 
Année scolaire 2022-2023 

 
 

 

Préscolaire 

EFFETS SCOLAIRES  Quantité 

Crayons à mine de plomb  2 

Boîtes de crayons feutres (16 couleurs) 1 

Boîtes rigides de rangement pour les crayons  2 

Boîte de craies de cire  1 

Crayons de couleur en bois  (24 couleurs) 1 

Taille-crayon avec dévidoir 1 

Gomme à effacer blanches 1 

Bâton de colle 40 gr  1 

Paire de ciseaux  à bouts pointus 1 

Tablette à esquisses (30 pages) 2 

Duo-Tang de différentes couleurs (1 rouge, 1 jaune, 1 vert, 1 bleu)    4 

Pochette en plastique avec velcro (petit facteur de correspondance) 1 

Cartable à anneaux 1 po. 1/2 avec pochette transparente sur le dessus 1 

Pochettes protectrices transparentes, 3 côtés fermés et trouées (pqt 10) 1 

 

 

 

  



École Du Bois Joli 
Année scolaire 2022-2023 

 

Important : Les cahiers d’exercices sont achetés par l’école et distribués aux élèves 

lors de la première semaine d’école. Ils sont automatiquement ajoutés à votre état de 

compte. Vous n’avez donc pas à vous procurer ces cahiers en librairie.  

 

1ère année Prix 

Alphabétik-Cahier de savoirs et d'apprentissages A & B + outils d'alphabétik, Édition ERPI, 1e année, (3e édition) 
(Français) 

19,25 $  

En tête «Pirouette» Cahier de calligraphie-Script, Édition ERPI, 1e année(3e édition) (Calligraphie) 7,80 $  

Numérik (combo)-Cahier de savoirs et d'activités A & B + fascicules (Je résous), Édition ERPI (Mathématique) 19,25 $  

Les trucs de Mini-Pouf, nouvelle édition, Édition ERPI, 1e année (Français) 10,35 $  

TOTAL 56,65 $ 

2e année   

Numérik-Cahiers du savoir et d'activités A & B,  Édition 3 ERPI, 2e année (Mathématique) 19,25 $  

Pirouette - Mon cahier de calligraphie cursive, Édition ERPI, 2e année (Calligraphie) 7,80 $  

 Alphabétik cahier A et B avec recueil de texte ensemble numérique  (Français) 21,30 $ 

TOTAL 48,35 $ 

3e année   

Escales, 3e année,  2e édition, édition Erpi ET Éclair de génie, 3e année. édition Erpi (Combo) 22,95 $ 

Zig Zag cahier A et B et ensemble numérique  (Français) 19,70 $ 

Tam Tam cahier A et B et ensemble numérique  (Mathématique) 19,90 $ 

TOTAL 62,55 $ 

4e année                                                                                                          

Zig Zag, 4e année, édition ERPI, cahier A et B (Français) 19,70 $ 

Tam Tam cahier A et B et ensemble numérique (Mathématiques) 19,90 $ 

TOTAL 39,60 $ 

5e année   

Arobas, cahier de savoirs et d'activités A et B avec aide-mémore, édition Pearson Erpi, 5e année (français)  19,75 $ 

Décimale, cahier de savoirs et d'activités A et B avec aide-mémoire, édition Pearson Erpi, 5e année (Math) 19,75 $ 

Escales-2e édition, cahier de savoirs et d'activités, 5e année du primaire (Univers social) 14,50 $ 

TOTAL 54,00 $ 

6e année   

Arobas, cahier de savoirs et d'activités A et B avec aide-mémoire, édition Pearson Erpi, 6e année (Français) 19,75 $ 

Caméléon, cahiers d'apprentissage A et B avec carnet des savoirs (Mathématique) 19,90 $ 

Escales, cahier de savoirs et d'activités avec carte plastifiée 14,50 $ 

TOTAL 54,15 $ 



L M M J V L M M J V L M M J V L M M J V

1 1 2 3 4 5 13 24 3 43 54 65 71

4 5 6 7 8 8 9 10 11 12 5 65 71 82 93 10 112 123 134 145

11 12 13 14 15 15 16 17 18 19 124 135 141 152 163 171 182 193 204 215

18 19 20 21 22 22 23 24 25 26 194 205 211 222 23 241 252 263 274 285

25 26 27 28 29 29 301 312 263 274 285 291 302 311

L M M J V L M M J V L M M J V L M M J V

12 23 34 45 12 23 2 3 4 5 6 13 24 35

71 82 93 104 11 54 65 71 82 9 9 103 114 125 131 6 71 82 93 104

145 151 162 173 184 123 134 145 151 162 162 173 184 195 201 135 141 152 163 174

215 221 232 243 25 193 204 215 221 232 232 243 254 265 27 20 215 221 232 243

284 295 301
26 27 28 29 30 301 312 274 285

L M M J V L M M J V L M M J V L M M J V

11 22 33 33 44 55 61 7 15 21 32 43 54 11 22

6 7 8 9 10 10 112 123 134 145 85 91 102 113 124 53 64 75 81 92

134 145 151 162 173 171 182 193 204 21 155 161 172 183 19 123 134 145 151 P

204 215 221 232 24 245 251 262 273 284 22 234 245 251 262 192 203 214 225 23
273 284 295 301 312 293 304 315

26 27 28 29 30

P
Congé pour élèves

Congé pour élèves

Journée péd. Régionale

Journée péd. locale pour tous

Journée péd. locale Primaire

Congé pour élèves

PRIMAIRE

NOVEMBRE 2022 DÉCEMBRE 2022 JANVIER 2023 FÉVRIER 2023

JUILLET 2022 AOÛT 2022 SEPTEMBRE 2022 OCTOBRE 2022

CALENDRIER SCOLAIRE

  É : 19                            Ens : 20   

2022-2023

OFFICIEL
18 janvier 2022

MARS 2023 AVRIL 2023 MAI 2023 JUIN 2023

200 journées de travail pour les enseignants

et enseignant(e)s

Congé pour élèves

180 journées de classe pour les élèves

           
Journée pédagogique utilisée
en cas de fermeture pour force majeure :    19 mai 2023

Fin de l'année scolaire :     28 juin 2023

  É : 2                            Ens : 6     É : 20                           Ens : 21  

  É : 20                            Ens : 17 

Début de l'année scolaire:    24 août 2022

  É : 18                            Ens : 20   

  É : 17                            Ens : 18     É : 17                            Ens : 18     É : 21                           Ens : 22     É : 15                            Ens : 19  

  Ens : 22     É : 16                            Ens : 17    É : 15                          

Au service
de la réussite
de chacun



 

 

 

 

 
 

 

1. À qui dois-je m’adresser pour toutes questions ou plaintes 
concernant le transport scolaire ? 
Vous devez vous adresser à la secrétaire de l’école de votre enfant. 

 
DURANT LA PÉRIODE DE VACANCES, VEUILLEZ LAISSER UN MESSAGE SUR 

LA BOÎTE VOCALE DE L’ÉCOLE EN INDIQUANT L’OBJET DE VOTRE 

DEMANDE.  DÈS LE RETOUR, LA PERSONNE RESPONSABLE 

COMMUNIQUERA AVEC VOUS. 

 
2. Qui a droit au transport scolaire ? 

 
L’admissibilité d’un élève au transport scolaire est déterminée en fonction de 
la distance de marche entre sa résidence et son école en tenant compte des 
passerelles reconnues par le service scolaire. L’adresse de l’élève doit faire 
partie du territoire de l’école. 

 
Les élèves qui ont droit au transport sont ceux qui demeurent à plus de : 

 

 Secteur urbain Secteur rural 
Préscolaire 800 mètres 600 mètres 
Primaire 1,6 km 1,2 km 
Secondaire 2 km 1,2 km 

 
De plus, les élèves inscrits dans les classes spécialisées, dans les 
programmes spéciaux ainsi que dans les concentrations sont transportés 
selon les mêmes critères de distance.  À partir de 2021-2022, les élèves 
inscrits dans un programme de concentration dans une autre école que celle 
de leur territoire auront des frais de 116 $ par année afin de pouvoir bénéficier 
du transport. 

3. Avec qui dois-je communiquer pour faire une 
demande de changement d’adresse ? 
 
Lorsque vous déménagez, vous devez prévenir le plus rapidement 
possible l’école fréquentée par votre enfant afin de les informer du 
changement d’adresse. C’est l’école qui a la responsabilité de tenir 
les dossiers d’élèves à jour. 

 
Un délai d’une semaine est habituellement requis pour une nouvelle 
assignation de transport. 

4. L’organisation du transport se fait à partir de quelle 
adresse ? 

L’organisation du transport se fait à partir de l’adresse de la demeure 
légale de l’élève, telle que confirmée par les détenteurs de l’autorité 
parentale. 

 
Pour des raisons de sécurité et d’efficacité, une seule et même 
adresse est acceptée pour l’embarquement et le débarquement des 
élèves. Aucune note de parent ne sera acceptée par les 
conducteurs. 

 
5. À quel moment nous obtiendrons les coordonnées 

de transport de mon enfant ? 
 

Pendant la semaine qui précède la rentrée scolaire, les coordonnées 
de transport de votre enfant seront disponibles sur Mozaïk Portail, en 
cliquant sur le nom de votre enfant pour accéder à son « Dossier de 
l’élève ». 

QUESTIONS / RÉPONSES SUR LE TRANSPORT SCOLAIRE 2022-2023 



 

 

 
6. Comment dois-je procéder pour obtenir du transport 

à une deuxième adresse ? 
 

Le transport à une deuxième adresse peut être organisé seulement si une 
demande d’accommodement est faite et que l’élève répond aux conditions 
de l’accommodement. (voir questions 7 et 8) 

 
7. Comment puis-je me procurer le formulaire de demande 

d’accommodement ? 
 

Les formulaires de demande d’accommodement pour l’année scolaire 
2022-2023 seront disponibles à partir de FORMS lors de la première 
journée d’école. Les demandes seront traitées selon l’heure et la date de 
réception du formulaire FORMS. 
 

 
8. Quelles sont les conditions pour bénéficier d’un 

accommodement ? 
 

Un élève peut bénéficier d’un accommodement aux conditions suivantes : 
- la demande doit se faire annuellement auprès de l’école; 
- qu’aucune modification de parcours ne soit nécessaire; 
- que des places soient disponibles dans les véhicules; 
- que dans le cas d’une garde partagée, les parents en fassent 

la demande. 
 

9. Qu’arrive-t-il en attendant une place ? 
 

Les parents doivent prévoir un autre moyen pour que l’enfant puisse se 
rendre à l’école.Comment se fait le traitement de ma demande 
d’accommodement ? 

 
Avant de traiter les demandes d’accommodement, l’équipe du transport 
scolaire devra s’assurer que les élèves admissibles au transport scolaire 
pour 2022-2023 aient tous obtenu une place à bord des autobus et que la 
période de rodage du mois de septembre soit terminée. 

 
Cette opération permet de statuer sur le nombre de places disponibles qui 
seront offertes dans le cadre des demandes d’accommodement. 

 

 
 
 
 

10. Qu’arrive-t-il s’il n’y a plus de places disponibles 
lors du traitement de l’accommodement ? 

 
Lors du traitement des demandes d’accommodement, il est possible 
qu’une demande reste en attente considérant le nombre de places 
limitées. 

 
Une vérification hebdomadaire sera effectuée tout au long de l’année 
scolaire. Si des places se libèrent, la demande d’accommodement 
sera accordée. En attendant le point 9 s’applique. 

 
11. Est-ce que mon enfant conserve la place obtenue 

toute l’année? 
 

L’arrivée en cours d’année d’un nouvel élève admissible au transport 
peut faire en sorte que l’accommodement accordé soit retiré à votre 
enfant. 

 
Dans ce cas, son nom retourne sur la liste d’attente. 

 
12. Mon enfant peut-il apporter des bagages à bord de 

l’autobus ? 
 

Le Code de la sécurité routière interdit de transporter à bord de 
l’autobus autre chose que des bagages à main. Les bagages permis 
doivent être dans un sac à main ou sac de sport fermé selon les 
dimensions suivantes : 27 cm de  large,  59  cm  de  long et 33 cm 
de haut. 

Cette opération se fait normalement en début octobre 



 

 

13. Comment savoir si le transport scolaire est annulé ? 

Le Centre de services scolaire des Draveurs informe les médias 
conventionnels et publie l’information sur son site internet et sur sa page 
Facebook. L’information est disponible dès 5 h 45. 

 
Les parents peuvent également s’inscrire à Alertes texto à partir du site 
du Centre de services scolaire des Draveurs afin d’être informés des 
annulations ou des retards d’un parcours. 

 

14. Service de garde 

Les parents d’un enfant admissible au transport fréquentant le service de 
garde et qui décident d’assumer eux-mêmes le transport de leur enfant 
doivent communiquer leur décision à l’école lors de l’inscription au service 
de garde, afin que le Centre de services scolaire puisse optimiser 
l’organisation du transport scolaire. 

15. Est-il possible de modifier un arrêt d’autobus ? 

Toute demande de modification d’un arrêt pour des raisons de sécurité 
peut être acheminée à l’école de fréquentation de l’enfant. L’information 
sera transmise au Service des ressources informatiques, clientèle et 
transport. Chaque demande est évaluée dans les plus brefs délais et une 
réponse est transmise aux parents par l’école. 

 
16. Comment effectuer une demande de modification de 

service ? 

Une modification de service est, par exemple, une demande visant à 
annuler le service de garde et obtenir du transport scolaire. Toute 
demande doit être faite à l’école de l’élève. Lorsqu’une modification est 
faite après le 15 août, le Centre de services scolaire des Draveurs ne peut 
garantir que le changement sera en vigueur pour la rentrée scolaire. Cela 
comprend tout changement d’adresse après cette date également. 

 
17. L’arrêt d’autobus de mon enfant n’est pas le même que 

l’année dernière ou le parcours d’autobus a changé. 

Les arrêts d’autobus et les parcours sont revus chaque année, puisque 
des nouveaux élèves s’ajoutent alors que d’autres ont quitté. 

18. Est-ce que l’autobus se présentera à l’arrêt 
toujours à la même heure ? 

Lors des premières semaines de la rentrée scolaire, des 
ajustements sont souvent nécessaires. En cours d’année, des 
éléments peuvent influencer le respect des heures des parcours 
comme par exemple : des travaux routiers, une circulation dense et 
des intempéries. Il est demandé que l’enfant se présente à son arrêt 
dix minutes avant l’heure prévue de l’arrivée du transport scolaire. 
Pour le retour à la maison, les mêmes éléments peuvent être 
rencontrés. 

 
19. Si un adulte n’est pas présent pour le 

débarquement d’un enfant de niveau préscolaire 
et/ou d’enfant ayant un handicap, le conducteur le 
laissera-t-il descendre ? 

Si l’autorité parentale ne peut être présente au moment du 
débarquement de l’enfant, il est de sa responsabilité de s’assurer 
qu’une personne accompagnatrice soit déléguée, par elle-même, 
afin d’accueillir l’élève. Si le débarquement nécessite un 
accompagnement et qu’il n’y a personne de présent, aucun enfant 
ne sera débarqué. En cas d’absence, l’élève sera ramené à son 
école et le parent devra venir le chercher. L’autorité parentale peut 
avoir à assumer les frais de déplacement du véhicule. 



3 Pour éviter un accident… 
Je ne cours jamais à la rencontre de l’autobus. 
 

Je regarde à gauche et à droite avant de traverser. 
 

J’attends que l’autobus soit arrêté avant de m’en approcher 
ou d’y monter. 
 

Je monte et je descends de l’autobus sans bousculer les 
autres. 
 

Je ne sors jamais des objets par la fenêtre de l’autobus ou 
encore, la tête, les bras, les mains. 
 
Je m’éloigne suffisamment de 
l’autobus pour être bien vu du 
conducteur.  
 

Lorsque je dois traverser la 
rue, je fais 10 pas de géant 
devant l’autobus scolaire. 
 

J’attends le signal du 
conducteur avant de passer 
devant l’autobus. 

4 Pour ta sécurité et celle des autres 

Il est interdit de transporter des équipements, tels que :  
 

 Skis, planches et raquettes à neige; 
 

 bâtons et sacs de hockey, traîneaux, traînes; 
 

 patins à roues alignées et patins à glace sans protège-
lame qui ne sont pas placés dans un sac protecteur 
(voir politique du transport scolaire 52-01-01) ; 

 

 instruments de musique de plus de 60 cm. 
  
 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Prudence, calme 

et respect 

= 

Ma sécurité à  

bord de l’autobus 
 

 

 

Service du transport 

Tél. : 819 663-9221 – Téléc. : 819 643-5291 
transport@csdraveurs.qc.ca 



Message aux parents 
 

Chers parents, 
 

Le transport scolaire est mis à la 
disposition des élèves pour assurer 
leurs déplacements vers l’école 
dans le respect et de façon 
sécuritaire.  
 

Nous vous invitons à prendre 
connaissance et en discuter avec 
votre enfant afin de nous aider à 

promouvoir la sécurité et le respect à bord des véhicules 
scolaires parce que la sécurité, c’est une affaire d’équipe. 

1 En attendant l’autobus… 
Je suis convenablement vêtu par température froide ou 
pluvieuse. 
 

J’arrive 10 minutes à l’avance au point d’arrêt qui m’a été 
désigné. 
 

J’attends l’arrêt 
complet de l’autobus 
avant d’y monter. 
 

Je monte dans 
l’autobus à la file 
indienne. 
 

Je laisse monter les 
plus petits d’abord. 
 

Je reste loin de la 
chaussée tant que 
l’autobus n’est pas 
arrêté. 
 

Je ne bouscule pas et ne pousse pas les autres. 
 

Je ne ramasse rien par terre devant et autour de l’autobus. 

UNE RESPONSABILITÉ PARTAGÉE 

 

2 À bord de l’autobus… 

J’adopte un comportement respectueux. 
 
Je prends mon siège 
calmement. 
 
Je parle à voix basse 
et j’évite de déranger 
le conducteur. 
 
Je laisse l’allée libre 
de tout obstacle et je 
tiens mes bagages sur 
moi (sac d’école, sac à 
lunch…). 
 
Je demeure toujours 
assis dans l’autobus, 
et ce, jusqu’à ce que le véhicule soit complètement arrêté. 
 
Je m’abstiens de manger ou boire dans l’autobus. 
 
En cas de panne ou d’accident, j’attends les instructions du 
conducteur avant de quitter l’autobus. 
 
J’utilise la porte de secours en cas d’urgence seulement. 
 
Je ne cause aucun dommage à l’autobus, sinon je devrai payer 
les réparations. 
 
 
 

 

Un comportement respectueux pour une 

meilleure sécurité en transport scolaire 
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Objet :  Vaccination 
 
 
Madame /Monsieur, 
 
Votre enfant a entre 4 et 6 ans et fera son entrée en maternelle dans quelques semaines! Une magnifique étape 
dans la vie de votre tout-petit! Saviez-vous qu'une vaccination est prévue au calendrier régulier dans le protocole 
d'immunisation du Québec à partir de l'âge de 4 ans ? 
 
Votre enfant n'a pas reçu cette vaccination régulière ?  Le CISSS de l’Outaouais organise deux journées de 
vaccination pour les 4-8 ans afin de mettre à jour le calendrier régulier de vaccination. De plus, il sera possible de 
recevoir le vaccin contre la covid-19 pour les enfants âgés de 5 ans et plus. 
 
Nous vous invitons à venir faire vacciner votre enfant lors d'un événement spécial les 12 et 13 août 2022, au 
75 boulevard de la Gappe, Gatineau. 
 
Le statut vaccinal de votre enfant sera alors à jour pour son entrée à l'école en septembre prochain.  La 
vaccination est l'un des moyens de prévention les plus efficaces pour protéger votre enfant contre plusieurs 
maladies et réduit la circulation de ces maladies au sein de la population. 
 
Nous vous invitons à prendre rendez-vous pour faire vacciner votre enfant avant la prochaine rentrée scolaire ! 
 
https://clients3.clicsante.ca/5043/take-appt?unifiedService=184  
 
** Notez qu’il demeure possible de prendre rendez-vous pour la vaccination régulière dans le CLSC de votre 
territoire ** 
 
Veuillez agréer, Madame / Monsieur, l’expression de mes sentiments les meilleurs. 
 
 
 
 
 
 

 
Andrée-Anne Bureau  
Cheffe de programmes des services de santé des jeunes en communauté 
Direction des programmes jeunesse 
Centre intégré de santé et de services sociaux de l’Outaouais 

https://clients3.clicsante.ca/5043/take-appt?unifiedService=184
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